
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 03 avril 2025

Délibération n° 25.02.20 - Fixation des taux d'imposition 2025

L'an deux mille vingt-cinq le trois avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de
LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la présidence 
de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : vendredi 21 mars 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Geneviève DIBO, Frédéric 
LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien 
LOMBARD, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Fabienne LEQUENNE, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE, 
Julien DURANDO

Absents : 
Francine DOLLA, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
EDDADSI BARQANE Bouchra a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, FAURE Christophe a 
donné pouvoir à GONZALES Nathalie, ROLFI David a donné pouvoir à HUDDLESTONE Stéphane, 
GRANDVARLET Floris a donné pouvoir à BONZI Laurent, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à 
DIBO Geneviève

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 5 5 24

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général des impôts et notamment ses articles 1379, 1407, et 1636B sexies ;

Vu la loi n°80.10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire présenté en séance du 24 février 2025.

Considérant l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence,
les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales.



Considérant que le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022 est à nouveau soumis au vote depuis
l’année 2023. Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés 
à l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans.

Conformément à la présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire lors de la séance du 24 février 
2025, le élus souhaitent la stabilité en matière de fiscalité locale pour l’année 2025.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’approuver les taux des contributions directes locales pour l’année 2025 figurant dans le 
tableau ci-dessous où sont mentionnés, pour mémoire, les éléments de 2024 :

Taxes Taux 2024 Taux 2025
Foncier non bâti 69,69 % 69,69%

Foncier bâti 37,69 % 37,69%
Taxe d’habitation 13,02% 13,02%

- de l’autoriser à signer l’état de notification n°1259 ;
- de dire que la recette sera imputée sur l’article 73111 du budget communal ;
- de l’autoriser à prendre toute disposition tendant à rendre effective cette décision.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


